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plupart des cas, ces engagements sont a court terme et definis pax des

protocoles annuals-^. En troisierae lieu, les prix egalement semblent §tre

negocies annuellement en regie generale..

II y a lieu de signaler que, dans le passe, divers pays*de la zone

franc etaient parties aux accords commerciaux entre la France et les pays

d'economie planifiee. Certains d'entre eux ont conclu, deouis, des accords

qui leur sont propres (la Tunisie par example), completes par des

dispositions speciales en matiere de paiements.

Le deuxieme groupe est celui des accords entre des pays d'Afrique

et d'autres pays^ generalement sous-developpes, pratiquant des restrictions

commerciales rigoureuses. II s'agit essentiellement d'accords de

contingantement .assortis do dispositions de compensation) ils sont conclus

normalemqnt pQur de courtes periodes. ■■■. ■ -.

Le troisieme groupe est celui des accords entre pays d'Afrique qui

pratiquent des restrictions quantitatives;et des economies de marche

industrialisees ayant une politique d'echanges commerciaux relativement

liberale, Ici (cas des accords de :la Tunisie et du Maroc, avec la Suisse,

le Boyaume-Uni, etc, par exemple,) l'engagement de; delivrer des licences

d'importation ne concerne generalement que le pays africain, etant donne

que I1entree des importations sur le territoire de l'autre partie est libre

(a quelques rares^excsptions pres). En echange, le partenaire accorde au

pays africain des credits a long terme, le traitement de la nation la plus

favorisee, 1'application dos mesures de liberation des echanges de l'OiiiCB

ou une combinaison de ces dispositions, iiln regie generale, il n'y a pas

d1 accord de paiements. '■ ■

J3nfin,. il exists quelques accords a long terme entre pays d'Afrique.

Les accords entre voisina (par example ceux du Soudan avec la RAU, de

l'Afrique du Sud^ avec la Shodesie) contiennent des elements de preference

douaniere -combines parfois avec des mesures de contingentement, D'autres

accords sont analogues, pour 1'©ssonti©!, a ceux du deuxi&me groupe

4/ L'engagement pris par l/UESS d'acheter au Ghana du cacao en quantites^.
croissantes pendant 5 ans fait exception.
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(par example,' les accords tie la EAU et du toaroc avecun certain nombre

'de pays africains). II existe aussi, enfin, quelques accords generaux

de iyp1© traditionnel, corame lo traite Ghana-Haute-Volta conclu peu apros

1*accord special portant suppression des frontieres douanieres.

Bn Afrique, abstraction faite d© la RAU, du Soudan et sane doute du

Maroc, I1 experience des accords commerciaux bilateraux a long terme est

trop recente et trop fragmentee pour qu1il soit possible d'en tirer une

conclusion "bien dfifinie. En outre, faute devaluations critiques offioielles,

il est difficile pour le Secretariat de faire cette recherche.

Certes, les accords "bilateraux constituent le cadre le plus acceptable

de part et d'autre pour le commerce avec les economies planifiees ou tres

rigoureusement dirigees. Comme les marches de cos economies offrent do

grandes possibilites latentes sinon immediates de debouches pour les

exportations de la plupart des pays d'Afrique, 1q nombre et l'6tendue des

'accords bilateraux du type decrit ci-dessus sont appeles tres probablement

a s'accroitre-

S'tl en est ainsi, de solidas argumonts militent en faveur.des accords

a long terme. Dans la mesure oh ces accords contiennent des engagements

; fermes concernant l'achat de quantites d^terminees de produits primaires,

; ils pourront sonsiblemQnt ameliorer ot le inontant et la stabili-te des recettes

d'exportation des pays producteurs tout en supprimant en parti© la necessite

defastidieuses ronegociations annuellos. Do memo ces accords a long torme

perinettrbnt dereduire la part de 1'imprevu dans la planification economique.

Avec los economics de marche industrialists, les accords commorciaux

bilateraux ne sont pas indisponsabl3s. On pourrc.it aboutir au mSme resultat

par voie d1accords de stabilisation des produits de base, de preference,

sur une base mondialo.

Los exportations do produits primairos au titro dos accords oommorciaux

bilateraux a long: torme soulevent deux prpblbmes. Si premier liou, les

Viaxportateurs primairGS doiycnt fairo on sorto quo 1'augmehtation de lours

oxportations rsspectivos corrosponde a uno augmentation reolla des.importations
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nettes de 1Jensemble des pays importatsurs. S'il ns s'agit que d'un

deplacement geogreaphique et d'une substitution de fournis3eurs ou, plus

encore? si une partis dss marchandises est reexportee, par la suite, vers

les marches traditionnels, le gain ainsi realise au detriment d'un autre

exportateur risque d'etre illusoire.

'■'■■-■■■-■ ■ .. .,.'■.'" ■ ' ■ ■ ''

Le deuxieme probl&me est celui des prix. Fixer ies prix a l'avance

pour uno longue periods■> c'est speculer sur les cours mondiaux. M§rae si

la speculation reussit (c1est-a-dire; si Igs cours mcndiaux tombent en

dessous du prix contractual)? le vendeur risque de devenir exagerement

tributaire d!un marche imique. iln 1'absenos d'une stabilisation mondiale

des products de base, 11 ssmblerait preferable de traitef sur des quantites

plutSt qiie sur des prix.- . . ;•■

S'agissant des importations; le probl^Dc des prix prend une importance

majeure. Dans uno largo iiicsureP cg probleme des echanges bilateraux peut

etre resolu par un perscn-el hautement qualifie (dans les organismes du

commerce exterieur d'Jjitat o/x partioulier), apte a determiner et differenoier

les prix de diaaines de milliers de produits de q.ualites diverses, pour

veiller a ce qp.e le gain provenant des exportations ne soit pas annule par

des differences de prix ou do quality. ■ ■■ ' "' ' ' -1 ■'

Sn dehors de cette consideration purement technique, 11 en existe une

autrej ecor.omio.ue5 plus profonde? qui tiont de la nature m§me du "bilateralisme.

L1 exportateur pr^imaire pourra se trouver dans 1'obligation de choisir entre

trois pof;sibilite3S accumuler un soide crediteur non convertible, acoepter

des marchandises & dee prix surfaits ou impro^TQC; ou reduire ses exporta-

tion3,-v Si le Comite permanent du oommerce decide de poursuivre I1etude

dos acoord3 de commerce et de paioments a long terme en Afrique, il sera

indispensable do rassemblor des i-'enseignements plus detailles sur la

question et de proceder & 'un; large echar>go d'experiences-

Ce probleme ne se pose p^Sj, bien entendu, dans le oas des accords 3. long
terms en viguour avec los economies planifiees, car ces accords prevoient,

pour ainsi dire tous? 1'cctroi aux pays d'Afrique d'importants credits
de develotroeinerito .■..-.. ■ ■ <■ ■,-.■, ,. ■ .■>, ■. . ■;■,.- . . ■


